
L'aire d’attraction d’une ville définit l’étendue de son influence sur les
communes environnantes. En Corse, sept aires d’attraction des villes
regroupent 86 % de la population. Ce sont des aires de petite taille : aucune
ne dépasse 200 000 habitants. Quatre personnes sur dix vivent dans les pôles
des aires contre cinq sur dix au niveau national. Les emplois sont encore plus
concentrés que la population dans les pôles. Entre 2007 et 2017, la croissance
démographique est supérieure à la tendance nationale, que ce soit dans les
pôles, les couronnes ou hors des aires.
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